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Document à remplir DACTYLOGRAPHIE sous peine de rejet  

 (1) rayer la mention inutile 

Joindre une photocopie de la carte nationale d’identité (resto-verso) ou du passeport 

 

MEMOIRE DE PROPOSITION 

MEDAILLE DE LA JEUNESSE ET 

DES SPORTS 

OR / ARGENT / BRONZE (1) 

 

Proposé par: 

 

NOM : …………………………………Prénom :…………………………….Tel. :………………………. 

Qualité :……………………………………………………………………… Cachet de la structure (éventuel)  

Adresse :……………………………………………………………………:      

…………………………………………………………………………….                      

 
 

Personne proposée : - M. - Mme - Melle (préciser) (1) 

 

- NOM :       Epouse : 

 

- Prénoms :  

  (Tels qu'ils figurent sur l'acte d'état civil) 

 

- Date de naissance : ……………………  Lieu de naissance : ………………………………………….. 

(Commune et Département. Pour Paris, Lyon, Marseille, indiquer l 'arrondissement)                                                                                                                                                                                       

 

- Domicile : 

 

 

 

  

  (Adresse complète - préciser le département et pour Paris, Lyon et Marseille, indiquer l'arrondissement) 

 

- Nationalité :   

 

- Profession :  

(Retraité, indiquer l’ancienne profession) 

 

- Fonctionnaire :             oui       /_/  (fournir justificatif)          non     /_/ 

 

 

- Casier judiciaire :           oui    /__/                                    non    /__/ 

 

 

- Distinctions déjà obtenues :  

 

Médailles Jeunesse et sports Année d’obtention Autres distinctions Année d’obtention 
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Services rendus à la cause de la Jeunesse et des Sports 

 

Préciser en toutes lettres les noms des associations ou/et structures, la nature et la durée des fonctions 

remplies et les périodes correspondantes 
Périodes / D a t e s Fonctions exercées et nature des services rendus 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Ancienneté dans l'échelon précédent (Bronze ou argent) : ……………années.  

 

Pour la candidature aux échelons OR ou ARGENT, Indiquer les services NOUVEAUX rendus depuis l'attribution de l'échelon 

précédent : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périodes / Dates Nature des services rendus 

  

  

  

  

  

  

 

 

 

AVIS DES PROPOSANTS (L’avis portera sur les qualités humaines, techniques et pédagogiques du candidat proposé) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  A………………………     le ……………………..  

Tampon officiel,           Signature,  Nom et qualité du proposant : 

 

Candidat : 
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- Avis de la commission départementale des médaillés du Gard, 
 

Favorable 
 

Défavorable 

      Nîmes, le ……. 
 

 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

- Avis de la Directrice départementale de la Cohésion Sociale: 

 

Favorable 
 

Défavorable    Nîmes, le ……….. 

 

La Directrice Départementale  

de la Cohésion Sociale  

 

 

  

I.KNOWLES 

 

 

-  Avis du Préfet de département : 
 

   Favorable 

 

   Défavorable 

        Nîmes, le ……….. 

 

        Le préfet du département  
 

 
 

 
 

 

Les candidatures ne peuvent être examinées et traitées par les services de la DDCS, de la 

Préfecture et du Ministère que sur la base de dossiers complètement et correctement renseignés. 

Tout dossier ne répondant pas à ces critères sera retourné au proposant. 

 
Ce document, ainsi que divers renseignements sur la médaille de jeunesse et sports, sont téléchargeables sur le 
site : 

http://www.ddjs-gard.jeunesse-sports.gouv.fr 
 
 

RAPPELS : 

L’attribution de la médaille de la Jeunesse et des Sports est soumise aux règles fixées par le décret n°631196 
du 14 octobre 1969. 

BRONZE : 8 ans de services rendus à la Jeunesse et aux Sports. 

ARGENT : 12 ans de services rendus à la Jeunesse et aux Sports et titulaire de la médaille de 
bronze depuis 4 ans au moins. 

OR : 20 ans de services rendus à la Jeunesse et aux Sports et titulaire de la médaille d’argent 
depuis 8 ans au moins. 

La lettre de félicitations a été créée par le Ministre de la Jeunesse et des Sports le 22 avril 1988. 
Son attribution fait l’objet d’une citation au Bulletin Officiel. Elle permet, dans l’attente de l’attribution éventuelle 
de la médaille de bronze, d’élargir les témoignages de reconnaissance de l’Etat envers ceux qui œuvrent 
avec dévouement. 

http://www.ddjs-gard.jeunesse-sports.gouv.fr/

